
 
 
 

Observations préliminaires de la mission électorale de l’OEA 

Port-au-Prince, le 10 août 2015 - Au lendemain du premier tour de scrutin des élections 

législatives haïtiennes, la mission d’observation électorale de l’OEA (MOE-OEA), laquelle est 

composée de 28 professionnels originaires de 12 pays ayant assuré une présence dans 171 

centres de vote répartis dans tous les départements du pays, a dressé une liste 

préliminaires d’observations. 

La MOE-OEA tient particulièrement à saluer la tenue de ce premier tour des élections 

législatives et à souligner la participation de la grande majorité des forces politiques 

haïtiennes. Le chef de la mission d’observation électorale, M. Enrique Castillo, a également 

signalé la détermination du CEP à mener à terme ce processus électoral.  

Considérant que le processus électoral est toujours en cours, notamment au centre de 

tabulation, ces observations préliminaires portent sur le processus pré-électoral et le scrutin 

du 9 août.   

La mission s’est penchée, depuis son arrivée dans le pays, sur les questions liées au registre 

des électeurs et sur la diffusion de l’information nécessaire aux citoyens pour effectuer le 

vote.  

La mission d’observation prend note des efforts du CEP en matière d’éducation électorale. 

Toutefois, quelques améliorations pourraient contribuer à augmenter la participation le jour 

du scrutin. Il serait notamment pertinent de mettre en place une campagne publique 

d’éducation civique.  

Les observateurs sur le terrain ont pu constater que les listes électorales ont été affichées 

publiquement dans les centres de vote, une pratique qui contribue à assurer une plus 

grande transparence. Toutefois, l’affichage de ces listes dans des lieux publics de manière 

anticipée aurait pu permettre aux citoyens d’identifier plus facilement son bureau de vote. 

Nos observateurs ont été témoins d’une certaine confusion relative à la procédure de vote, 

tout particulièrement dans le cas de l’élection sénatoriale. Ce problème aurait pu être évité 

par l’affichage d’instructions visibles dans tous les bureaux de vote. Considérant que la 

procédure de vote du prochain scrutin sera encore plus complexe, il sera essentiel d’assurer 

une meilleure disponibilité de l’information. La présence d’un plus grand nombre de 

superviseurs et d’agents d’information du CEP dans les centres de vote pourrait y contribuer 

grandement.   

La mission a observé qu’un nombre significatif de bureaux de vote a ouvert en retard. 

Toutefois, elle reconnaît que le CEP a fait des efforts importants pour que la plupart des 

électeurs affectés puissent tout de même voter. Nous avons également pu constater que le 

matériel électoral nécessaire était disponible en début de journée.  

La mission tient à souligner l’engagement des différents partis à mener campagne. Malgré le 

fait que le financement et les accréditations des mandataires leur ont été livrés tardivement, 

la mission a été en mesure d’observer plusieurs activités politiques, de l’affichage de 

publicités électorales et la présence de différents partis dans les bureaux de vote. 



 
 
Les rapports provenant des observateurs indiquent que, dans plusieurs cas, les espaces 

sélectionnés pour accueillir les électeurs et le personnel électoral étaient contigus et 

inadaptés à la conduite optimale des opérations de vote et la préservation du secret de 

celui-ci. Il sera d’autant plus important d’en tenir compte lors du scrutin d’octobre alors que 

le nombre d’urnes sera plus élevé.  

La MOE-OEA tient également à souligner l’effort déployé par toutes les parties pour assurer 

une représentativité des femmes tant parmi les observateurs nationaux que parmi les 

mandataires. En effet, les données recueillies indiquent que 33% des représentants des 

partis politiques et 24% des observateurs nationaux étaient des femmes. La MOE-OEA 

encourage les partis politiques à promouvoir le leadership des femmes au sein de leurs 

instances.  

La mission électorale de l’OÉA portera une attention particulière aux rapports des autorités 

concernant les violences enregistrées durant la journée électorale. Nous ne pouvons que 

déplorer le recours à la violence le jour de l’élection. Toutefois, il est important de souligner 

que ces actions ne se sont pas généralisées et que cela n’a pas affecté l’ensemble du 

processus puisque la majorité des centres de vote ont pu compléter leurs opérations.  

La mission assurera une présence continue au centre de tabulation, 24 heures sur 24 

jusqu'à la fin de la période de tabulation. 

En ce qui concerne le financement du processus électoral dans son ensemble, il est 

important que les fonds manquants soient engagés avec diligence afin d’assurer la 

réalisation des prochaines étapes du scrutin. 

L’OEA tient à remercier les autorités responsables d’avoir offert à la mission les conditions 

nécessaires pour mener à bien son travail. La mission souhaite également remercier les 

gouvernements de l’Argentine, du Brésil, des Etats-Unis, de l’Espagne, de la France, de 

l’Italie, du Québec, du Mexique et du Pérou pour leur soutien financier qui a rendu possible 

le déploiement de cette mission. 

Une seconde mission sera déployée dans le cadre du premier tour des élections 

présidentielles, en octobre. Lorsque le processus électoral sera terminé, la mission 

présentera au Conseil permanent de l’OEA un rapport contenant des observations et des 

recommandations destinées à apporter une contribution au système électoral haïtien.  

 


